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REJET

M. SOULARD président,

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E
________________________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, a rendu
l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par :
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- M. Mounir X...,

contre l'arrêt n° 654 de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de VERSAILLES, en date du 7 décembre 2017, qui,
dans l'information suivie, notamment, contre lui des chefs d'escroquerie en bande organisée et blanchiment aggravé, a
prononcé sur sa demande d'annulation d'actes de la procédure ;
La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 27 juin 2018 où étaient présents dans la formation prévue à
l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Soulard, président, Mme Y..., conseiller rapporteur, Mme de la Lance,
conseiller de la chambre ;

Greffier de chambre : Mme Guichard ;

Sur le rapport de Mme le conseiller Y..., les observations de la société civile professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN,
avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général Z...;

Vu l'ordonnance du président de la chambre criminelle en date du 16 mars 2018 prescrivant l'examen immédiat du
pourvoi ;

Vu le mémoire et les observations complémentaires produits ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que le 15 juillet 2016, M. Mathieu A..., brigadier,
officier de police judiciaire affecté au service de la compagnie de sécurisation et d'intervention des Hauts-de-Seine,
agissant sous couvert de sa hiérarchie, a été contacté par le concessionnaire Nissan à Montrouge (92) qui lui a fait part
d'éléments susceptibles de caractériser des faits d'escroquerie commis notamment par la société Malvezin auto,
consistant dans l'acquisition en leasing de véhicules Nissan en vue de leur revente très peu de temps après et à bas prix,
par le biais de petites annonces diffusées sur les sites internet "La Centrale" ou encore "Le Bon coin" et lui a fourni
différentes identités et numéros de téléphone ; que les premières vérifications effectuées à partir de ces
renseignements, par la consultation des fichiers police et d'immatriculation sur la société en cause, son dirigeant ou les
acquéreurs des véhicules, ont révélé que les dossiers de financement en vue de l'obtention du leasing étaient établis
sous de fausses identités et que les adresses des uns et des autres étaient fausses ; que le 26 juillet 2016, M. A..., après
avoir pris contact avec la société Malvezin à partir du numéro de téléphone figurant sur l'une des annonces diffusées par
elle sur internet a été, ainsi que le lui avait indiqué la secrétaire qui lui a répondu, rappelé par un individu, prénommé
Kevin qui lui a fixé rendez-vous, le même jour, Porte Maillot à 13 heures 30 ; que s'étant rendu sur les lieux, il a constaté
l'arrivée d'un véhicule Nissan Qashquai conduit par un individu qui s'est présenté comme le mandataire de la société
Malvezin et a expliqué qu'il ne disposait d'aucune assurance ou carte grise sur lui ; qu'à l'issue du rendez-vous, M. A... et
ses collègues ont pris l'individu en filature et ont constaté qu'il était soumis à un contrôle routier au cours duquel il a
indiqué ne pas être en possession des papiers du véhicule et a remis son permis de conduire ; que le brigadier a appris
des fonctionnaires ayant procédé à ce contrôle que l'intéressé se nommait M. Bilal B... ; que, poursuivant la filature, il a
constaté que celui-ci se stationnait à proximité d'un autre véhicule de même modèle qui est apparu comme ayant été
acquis dans les mêmes conditions dans le cadre d'un leasing et sous une fausse identité ; que le 29 juillet 2016, M. A... a
rédigé un procès-verbal intitulé "Rapport d'information sur une équipe s'adonnant à des escroqueries sur des véhicules
en leasing" relatant les recherches et vérifications effectuées ainsi que le déroulement des opérations du 26 juillet 2016,
qu'il a transmis, le 10 août 2016, à la sous-direction de la police judiciaire des Hauts-de-Seine qui l'a elle-même
communiqué au procureur de la République, lequel, dès le 11 août 2016, l'a chargée de l'enquête préliminaire ; que les
investigations effectuées dans ce cadre ont permis d'identifier, notamment, M. X... ainsi que son frère Karim, comme
susceptibles de participer à la fraude ; que ces derniers, mis en examen, ont saisi la chambre de l'instruction d'une
demande d'annulation d'actes de la procédure ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de l'homme,
Préliminaire, 12, 19 alinéa 1, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale,

"en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête en annulation formée par le mis en examen ;
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"aux motifs que les cotes D12 à D17 correspondent à un "rapport d'information sur une équipe s'adonnant à des
escroqueries sur des véhicules en leasing" rédigé le 29 juillet 2016 par un brigadier de police et transmis à son supérieur
hiérarchique, chef de la compagnie de sécurisation et d'intervention des Hauts de Seine (CSI 92) pour toutes suites à
donner ; qu' il résulte de la combinaison des articles 429 et 537 du code de procédure pénale, 19 du décret 95-654 du 9
mai 1995 et R.434-19 du code de la sécurité intérieure que tout fonctionnaire de police est considéré comme étant en
service et agissant dans l'exercice de ses fonctions dès lors qu'il intervient dans sa circonscription et dans le cadre de ses
attributions de sa propre initiative pour prévenir ou réprimer tout acte de nature à troubler la sécurité et l'ordre public ;
que l'article D. 11 du code de procédure pénale autorise tant les officiers de police judiciaire que les agents de police
judiciaire énumérés à l'article 20 du même code à relater dans un seul procès-verbal les opérations effectuées au cours
de la même enquête, ce qui induit que chacune d'elle ne fait pas obligatoirement l'objet d'une consignation immédiate ;
qu'il ne peut donc pas être fait grief au rapport contesté, lequel est assimilable à un procès-verbal, de contenir toutes les
vérifications effectuées par son auteur sur plusieurs jours ; qu'en première page (D12), le brigadier relate dans un
premier temps les déclarations effectuées par M. C..., employé d'une concession automobile Nissan située à Montrouge
(92) lors d'un appel téléphonique, auquel il a répondu, dénonçant de possibles agissements frauduleux ; qu'ainsi il n'est
pas contestable que le brigadier agissait dans sa circonscription et dans l'exercice de ses fonctions d'officier de police
judiciaire, conformément aux dispositions des articles 19 et 75 du code de procédure pénale ; que le brigadier n'a fait, à
ce stade du rapport, que retranscrire des propos qu'il a directement et personnellement entendus, respectant ainsi
l'ensemble des dispositions sus-visées ; [
] qu'entre la deuxième et la cinquième page (D13-D15) dans la partie intitulée "mes investigations", le brigadier rapporte
les différentes vérifications qu'il a personnellement effectuées pour vérifier l'ensemble des informations communiquées
par M. C... : identités données pour établir les dossiers de crédit, sociétés visées, adresses ; qu'il est faux d'affirmer que
ces investigations ont été réalisées hors de tout cadre légal ; qu'il sera précisé que le rapport a été transmis au supérieur
hiérarchique aux fins de poursuite de l'enquête avant toute mesure coercitive ; qu'ainsi le brigadier s'est conformé aux
dispositions du code de procédure pénale selon lesquelles les officiers de police judiciaire peuvent effectuer d'office des
enquêtes préliminaires ; que le parquet en a été avisé onze jours après et avant toute mesure attentatoire aux libertés ;
qu'au demeurant, le défaut d'information ou le caractère tardif d'une telle information du procureur de la république,
non établie en l'espèce, est sans effet sur la validité des actes accomplis ;

"1°) alors que la détermination du cadre légal de l'enquête menée par un officier de police judiciaire doit être explicite et
antérieure à tout acte d'investigation ; que les procès-verbaux relatant les investigations doivent en outre préciser le
cadre légal dans lequel celles-ci ont été accomplies ; qu'en affirmant que l'enquête n'aurait pas été effectuée hors de tout
cadre légal et en la qualifiant rétroactivement d'enquête préliminaire, sans qu'aucun de ses motifs ne permette de
s'assurer que cette qualification avait été retenue dès le début de la procédure et était précisée dans le rapport
d'information rédigé par l'officier de police judiciaire ayant mené les investigations, la chambre de l'instruction a violé les
principes susvisés et n'a pas donné de base légale à sa décision ;

"2°) alors que les officiers de police judiciaire sont tenus d'informer sans délai le procureur de la république des crimes,
délits et contraventions dont ils ont connaissance, les enquêtes devant être effectuées sous sa surveillance et celle du
procureur général ; qu'il en résulte qu'un officier de police judiciaire informé de la possible commission d'un délit doit en
aviser immédiatement le procureur de la république, sans préjudice de la possibilité qu'il détient de procéder d'office à
l'ouverture d'une enquête préliminaire ; que la chambre de l'instruction, qui constate que le parquet aurait été avisé
après onze jours d'enquête, n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a méconnu le principe
susvisé" ;

Sur le deuxième moyen de cassation pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de
l'homme, 34 de la Constitution, 111-5 du code pénal, Préliminaire, 66, 75 à 78, 429, D. 11 et 591 du code de procédure
pénale, exception d'illégalité ;

"en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête en annulation formée par le mis en examen ;

"aux motifs que l'article D. 11 du code de procédure pénale autorise tant les officiers de police judiciaire que les agents
de police judiciaire énumérés à l'article 20 du même code à relater dans un seul procès-verbal les opérations effectuées
au cours de la même enquête, ce qui induit que chacune d'elle ne fait pas obligatoirement l'objet d'une consignation
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immédiate ; qu'il ne peut donc pas être fait grief au rapport contesté, lequel est assimilable à un procès-verbal, de
contenir toutes les vérifications effectuées par son auteur sur plusieurs jours ;

"1°) alors que l'article D. 11 alinéa 1 du code de procédure pénale, que la chambre de l'instruction oppose pour rejeter le
moyen d'annulation soulevé par le mis en examen, est illégal en ce qu'il contrevient aux dispositions législatives des
articles 66 et 429 du code de procédure pénale qui impliquent qu'un procès-verbal soit réalisé dans un temps proche des
faits qui y sont constatés ; que son application, ou à tout le moins l'interprétation qu'en fait la chambre de l'instruction,
qui considère que celui-ci dispenserait les autorités d'enquête de l'obligation de consigner immédiatement les actes
d'investigation réalisés, devra dès lors être écartée ;

"2°) alors que l'article D. 11 alinéa 1 du code de procédure pénale, qui fixe des règles en matière de procédure pénale,
est contraire à l'article 34 de la Constitution qui donne compétence exclusive au législateur dans cette matière ; que son
application devra dès lors être écartée ;

"3°) alors que l'article D. 11 alinéa 1 du code de procédure pénale, qui prévoit en matière d'enquête préliminaire des
règles de procédure moins strictes que celles prévues par la loi pour les enquêtes de flagrance à l'article 66 du code de
procédure pénale, porte atteinte au droit à un procès équitable et au respect des droits de la défense, affirmés à l'article
6 de la Convention européenne des droits de l'homme et à l'article préliminaire du code de procédure pénale ; que son
application devra dès lors être écartée ;

"4°) alors que la chambre de l'instruction, qui se fonde sur l'interprétation qu'elle fait d'une disposition réglementaire
pour déroger à la règle de valeur législative selon laquelle les procès-verbaux doivent être établis dans un temps proche
des faits qui y sont constatés, a méconnu le principe ainsi énoncé et l'ensemble des textes susvisés.

"5°) alors que la déclaration d'inconstitutionnalité des articles 75 à 78 du code de procédure pénale que prononcera le
Conseil constitutionnel entraînera, par voie de conséquence, la cassation de l'arrêt pour perte de fondement juridique" ;

Sur le troisième moyen de cassation pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de
l'homme, Préliminaire, 61, 78, 429 alinéa 2, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base
légale ;

"en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête en annulation formée par le mis en examen ;

"aux motifs que s'agissant de l'appel de M. C..., M. A..., brigadier n'a fait, à ce stade du rapport, que retranscrire des
propos qu'il a directement et personnellement entendus ; [
] que le rapport d'information du 29 juillet 2016 ne vaut qu'à titre de simple renseignement conformément à l'article 430
du code de procédure pénale ; que le brigadier a précisé avoir effectué des vérifications de l'ensemble des adresses
communiquées, ce que les dispositions légales précitées lui permettaient de réaliser ; qu'il a : [
] mentionné l'identité et le numéro de téléphone des personnes dont il a recueilli les déclarations s'agissant de la
gardienne de l'immeuble situé [...] ou la fonction de la personne rencontrée dans le parking public, ce qui permet
d'autres investigations ultérieures et préserve ainsi les droits de la défense ;

"alors que les articles 78 et 61 du code de procédure pénale prévoient que les déclarations faites par toutes les
personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les faits doivent être consignées dans un procès-verbal qui
doit être relu et signé par l'auteur des déclarations ; qu'en se bornant à constater que les déclarations consignées dans le
rapport d'information indiquaient l'identité et le numéro de téléphone des personnes dont les déclarations ont été
recueillies, sans rechercher comme cela lui était demandé par le requérant si ces déclarations avaient été relues et
signées par leurs auteurs et si elles avaient été consignées dans un procès-verbal permettant de retracer les conditions
dans lesquelles elles ont été faites, la chambre de l'instruction a méconnu les textes et principes exposés ci-dessus et elle
n'a pas donné de base légale à sa décision" ;

Les moyens étant réunis ;
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Attendu que, pour rejeter la requête en annulation d'actes de la procédure, prise de l'irrégularité du procès-verbal dressé
le 29 juillet 2016, l'arrêt, après avoir relevé que les cotes D 12 à D 17 correspondent à un "rapport d'information sur une
équipe s'adonnant à des escroqueries sur des véhicules en leasing" rédigé le 29 juillet 2016 par un brigadier de police et
transmis à son supérieur hiérarchique, pour toutes suites à donner, énonce qu'il résulte de la combinaison des articles
429 et 537 du code de procédure pénale, 19 du décret n° 95-654 du 9 mai 1995 et R. 434-19 du code de la sécurité
intérieure que tout fonctionnaire de police est considéré comme étant en service et agissant dans l'exercice de ses
fonctions dès lors qu'il intervient dans sa circonscription et dans le cadre de ses attributions de sa propre initiative pour
prévenir ou réprimer tout acte de nature à troubler la sécurité et l'ordre public, que l'article D.11 du code de procédure
pénale autorise les officiers et les agents de police judiciaire énumérés à l'article 20 du même code à relater dans un seul
procès-verbal les opérations effectuées au cours de la même enquête, ce qui induit que chacune d'elle ne fait pas
obligatoirement l'objet d'une consignation immédiate et qu'il ne peut être fait grief au rapport contesté, lequel est
assimilable à un procès-verbal, de contenir toutes les vérifications réalisées par son auteur sur plusieurs jours ; que les
juges ajoutent, après avoir rappelé le contenu de la première page dudit procès-verbal, qu'il n'est pas contestable que le
brigadier agissait dans sa circonscription et dans l'exercice de ses fonctions d'officier de police judiciaire, conformément
aux dispositions des articles 19 et 75 du code de procédure pénale, qu'il n'a fait, à ce stade du rapport, que retranscrire
des propos qu'il a directement et personnellement entendus, respectant ainsi l'ensemble des dispositions susvisées ;
qu'après avoir évoqué le contenu des pages 2 à 5, dans la partie intitulée "Mes investigations", la chambre de
l'instruction relève que le brigadier rapporte les différentes vérifications qu'il a personnellement effectuées pour vérifier
l'ensemble des informations communiquées par M. C..., qu'il est faux d'affirmer que ces investigations ont été réalisées
hors tout cadre légal, le rapport, qui ne vaut qu'à titre de simple renseignement conformément à l'article 430 du code de
procédure pénale, ayant été transmis au supérieur hiérarchique aux fins de poursuite de l'enquête avant toute mesure
coercitive ;

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, et dès lors que, d'une part, aucune disposition du code de procédure pénale ne
fait obligation aux officiers de police judiciaire de préciser expressément le cadre dans lequel ils agissent dans les procès-
verbaux qu'ils établissent, les mentions y figurant permettant au procureur de la République, dont le défaut
d'information immédiat des actes ainsi accomplis, est sans effet sur leur validité, de le qualifier, d'autre part, l'article D.
11 du code de procédure pénale, qui ne porte pas atteinte en lui-même aux droits de la défense garantis par l'article
préliminaire du même code et l'article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l'homme, et qui, dans sa version
applicable à la date des faits, était applicable exclusivement à l'enquête préliminaire, n'est contraire ni aux dispositions
de l'article 66 du même code relatif aux actes réalisés dans le cadre d'une enquête de flagrance, lesquelles ne sont pas
prescrites à peine de nullité, ni à celles de l'article 34 de la Constitution et ne porte pas atteinte en lui-même aux droits
de la défense, de troisième part, le procès-verbal intitulé "rapport d'information", établi par un officier de police judiciaire
compétent, qui se borne à consigner les renseignements fournis par une personne qui a spontanément contacté son
auteur, qui rend compte des vérifications sommaires effectuées sur la base de ces éléments afin de permettre des
investigations ultérieures, est dépourvu de toute force probante et n'est soumis à aucune forme, la chambre de
l'instruction a justifié sa décision ;

D'où il suit que les moyens, dont le deuxième, pris en sa cinquième branche, est devenu sans objet à la suite de la
décision de la Cour de cassation disant n'y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de
constitutionnalité présentée par M. X..., ne peuvent qu'être écartés ;

Sur le quatrième moyen de cassation pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de
l'homme, Préliminaire, 427, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale, ensemble
violation du principe de loyauté des preuves ;

"en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête en annulation formée par le mis en examen ;

"aux motifs que les pages 5 et 6 du rapport ont trait aux investigations réalisées le 26 juillet 2017 ; que le brigadier
indique avoir répondu à une annonce internet concernant un véhicule vendu par la société Malvezin et avoir ainsi été
contacté ensuite par une secrétaire et un commercial ; que le requérant soutient qu'il s'agit là d'une ruse et d'un
stratagème contrevenant au principe de loyauté de la preuve ; que porte atteinte au droit à un procès équitable et au
principe de loyauté des preuves le stratagème qui en vicie la recherche par un agent de l'autorité publique ; que toutefois
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il convient de distinguer la provocation à la commission de l'infraction de la provocation à l'obtention d'une preuve de
cette infraction ; qu'en effet le principe de la loyauté de la preuve doit en matière pénale être concilié avec celui de sa
liberté, et avec les pouvoirs reconnus aux enquêteurs et aux magistrats dans leur mission de recherche et de poursuite
des infractions et d'identification de leurs auteurs, objectifs de valeur constitutionnelle ; qu'ainsi la sanction d'un
comportement déloyal viciant la recherche de la preuve par un agent de l'autorité publique présuppose une démarche
positive de provocation de la part de ce dernier ; qu'en l'espèce, il ne s'agissait pas d'une provocation à la commission
d'une infraction, laquelle était déjà réalisée, s'agissant du détournement d'un véhicule acquis initialement en leasing et
déjà mis à la vente sur internet avant le terme de ce crédit, soit sans en être propriétaire ;

"1°) alors que porte atteinte au droit à un procès équitable et au principe de loyauté des preuves le stratagème qui en
vicie la recherche par un agent de l'autorité publique ; qu'en affirmant que le principe de loyauté de la preuve ne
permettait de sanctionner que la « démarche positive de provocation » à la commission d'une infraction par un agent,
alors même qu'il prohibe tout procédé déloyal d'enquête mettant en échec le droit à un procès équitable et notamment
le droit de ne pas s'auto-incriminer, la chambre de l'instruction a méconnu le sens et la portée du principe exposé ci-
dessus ;

"2°) alors qu'à l'appui de sa requête, le requérant a notamment exposé que le fait pour un agent de l'autorité publique
de dissimuler sa qualité en se faisant passer pour un client potentiel était constitutif d'un procédé d'enquête déloyal en
ce qu'il s'agissait d'une opération d'infiltration non prévue par le code de procédure pénale ; que faute pour la chambre
de l'instruction d'avoir recherché si et dans quelles conditions l'opération réalisée par le brigadier était autorisée par la
loi, celle-ci n'a pas donné de base légale à sa décision ;

"3°) alors qu' en tout état de cause, le détournement allégué par la chambre de l'instruction dans ses motifs ne pouvant
se réaliser que par la vente effective de la voiture et non la seule volonté de la mettre en vente, c'est en violation de la loi
pénale et sans tirer les conséquences légales de ses propres constatations que la chambre de l'instruction a affirmé que
le stratagème employé, intervenant en amont de la vente et destinée à la préparer, n'avait provoqué qu'à la preuve de
l'infraction et non à sa commission ;

Attendu que, pour rejeter la demande d'annulation d'acte, prise d'une atteinte au principe de la loyauté de la preuve,
l'arrêt, après avoir constaté que le rédacteur du procès-verbal litigieux indique avoir répondu à une annonce internet
concernant un véhicule vendu par la société Malvezin auto et avoir été ainsi contacté, notamment, par un commercial,
énonce qu'il convient de distinguer la provocation à la commission de l'infraction de la provocation à l'obtention d'une
preuve de celle-ci et qu'en l'espèce, il ne s'agissait pas d'une provocation à la commission d'une infraction, laquelle était
déjà réalisée, s'agissant du détournement d'un véhicule acquis initialement en leasing et déjà mis en vente sur internet
avant le terme de ce crédit, soit sans être propriétaire ; que les juges, après avoir précisé que le brigadier a relaté les faits
auxquels il a personnellement participé, s'agissant de son appel téléphonique sur la ligne figurant dans l'annonce, de sa
communication avec la secrétaire, puis du fait que celle-ci l'avait recontacté, avant qu'un commercial lui téléphone pour
convenir d'un rendez-vous Porte Maillot, qu'il a précisé avoir engagé, avec l'aide de ses collègues, une filature, avoir, à
cette occasion, constaté que le commercial faisait l'objet d'un contrôle routier et avoir appris qu'il s'agissait de M. B...,
ajoutent qu'il résulte de ces précisions qu'il n'a pas participé au contrôle routier mais a assisté à celui-ci à l'occasion de la
filature et que ces énonciations valent à titre de simples renseignements ;

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, et dès lors que ne porte pas atteinte, notamment, au principe de la loyauté des
preuves et au droit à un procès équitable, le fait, pour un officier de police judiciaire, compétent pour ce faire,
préalablement informé, de façon spontanée, par un tiers, de la possible commission d'infractions, de contacter, à l'aide
d'un numéro de téléphone diffusée par elle sur internet, la société mettant en vente un véhicule susceptible d'avoir été
acquis en leasing à l'aide d'un dossier contenant des pièces falsifiées, et de se rendre au rendez-vous fixé par le
commercial qui l'a rappelé à cette fin, sans prendre aucun engagement ni faire une quelconque autre demande, la
chambre de l'instruction a justifié sa décision ;

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;

Sur le cinquième moyen pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de l'homme,

Page 6 / 7

Pourvoi N°17-87.498-Chambre criminelle 12 septembre 2018



préliminaire, L. 233-1 et R. 233-1 du code de la route, 429, D. 11, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de
motifs, manque de base légale ;

"en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la requête en annulation formée par le mis en examen ;

"aux motifs que le brigadier a relaté des faits auxquels il a personnellement participé s'agissant d'une part de son appel
téléphonique sur la ligne figurant dans l'annonce, de sa communication à cette occasion avec la secrétaire puis du fait
qu'elle l'avait recontacté avant qu'un commercial lui téléphone pour convenir d'un rendez-vous Porte Maillot ; qu'il a
précisé avoir engagé avec l'aide de ses collègues une filature et avoir à cette occasion constaté que le commercial faisait
l'objet d'un contrôle routier ; qu'il a ajouté "j'apprenais qu'il s'agissait de M. B..." ; qu'il résulte de ces précisions qu'il n'a
pas participé au contrôle routier mais a assisté à celui-ci à l'occasion de la filature ; que ces énonciations valent ainsi à
titre de simples renseignements ; que ses recherches ultérieures se sont limitées à la consultation des fichiers de police
concernant M. B... et le véhicule qu'il conduisait afin de connaître l'identité de ses propriétaires successifs ; qu' en
application des articles L. 233-1 et R. 233-1 du code de la route, les forces de l'ordre peuvent procéder au contrôle d'un
véhicule sans infraction préalable ; que ce contrôle se distingue ainsi du contrôle d'identité régi par l'article 78-2 du code
de procédure pénale ; qu'en l'espèce, en page 16 du rapport litigieux, il n'est décrit qu'un contrôle routier, lequel
n'imposait pas la rédaction d'un procès-verbal en ce qu'un tel contrôle peut être réalisé sans formalité particulière, ce
d'autant plus que M. B... était porteur de son permis de conduire ;

"1°) alors que l'article D. 11 du code de procédure pénale prévoit en son deuxième alinéa que si plusieurs officiers de
police judiciaire concourent à une enquête, le nom de celui qui a personnellement accompli chacune des opérations doit
être précisé ; qu'il en résulte que, peu important le cadre procédural du contrôle routier ayant permis de connaître
l'identité du suspect, le nom de l'officier ayant procédé à ce contrôle devait apparaître dans le rapport d'information ;
qu'en concluant à la régularité du rapport ainsi établi sans que le nom de l'un des officiers de police ayant participé aux
opérations ne soit précisé, la chambre de l'instruction a méconnu le principe exposé ci-dessus ;

"2°) alors que les contrôles routiers, comme toute autre forme de contrôles constitutifs d'une intrusion dans la vie des
personnes qui en font l'objet, sont soumis à un principe de légalité et ne peuvent être réalisés dans les conditions
prévues par la loi ; que la chambre de l'instruction, qui retient à tort que le contrôle routier aurait pu être effectué sans
aucun motif et sans aucune formalité particulière, a méconnu le principe exposé ci dessus ;

"3°) alors que faute pour la chambre de l'instruction d'avoir recherché les conditions dans lesquelles le contrôle routier,
qui aurait été fortuitement réalisé sur la voiture qui faisait l'objet d'une filature, a été réalisé, et faute pour le rapport
d'information de préciser les conditions dans lesquelles il a été pris attache avec l'officier ou l'agent de police auteur du
contrôle afin d'obtenir l'identité de l'individu conduisant la voiture, la chambre de l'instruction ne permet pas de
s'assurer, comme le demandait le requérant, que ce contrôle routier a été réalisé sans détournement de procédure et
sans irrégularité ; que l'arrêt attaqué est ce faisant insuffisamment motivé ;

Attendu que le moyen pris de l'irrégularité du contrôle routier, dont ni l'organisation ni la restranscription ne sont
soumises à aucun formalisme particulier, pratiqué à l'égard d'un tiers susceptible d'être impliqué dans les infractions des
chefs desquelles le demandeur a été mis en examen, est inopérant dès lors que cette éventuelle irrégularité ne peut être
invoquée que par la personne qu'elle concerne ;

D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ;

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le douze septembre deux
mille dix-huit ;

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre.
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